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Projet éolien de Saint-Cyprien-de-Napierville

Mon nom est Marcel Mai-tin et je demeure actuellement à Brossard. Je

suis natif de la région de Lacolle, plus spécifiquement de Notre—Dame—du—

Mont—Carmel. Une partie de ma famille demeure toujours à Lacolie et ses

environs.

J’ai suivi la première partie des audiences publiques par Internet. Je

trouve que le promoteur et les intervenanLs ont bien répondu aux

questions, ce qui s permis d’apaiser les inquiétudes des gens.

Au—delà des redevances que la municipalité de Saint—Cyprien—de—

Napierville et les agriculteurs recevront, il y aura des projets que les

mohawk de Kalinawake voudront développer avec l’argent géntré par le

parc éolien. S’il y s 500 emplois de créés par la construction d’un port de

débarquement sur leur réserve, c’est le Québec entier qui y gagne. Je

ci-ois que c’est bien que l’argent généré au Québec soit investi au Québec

pour créer des emplois.

De plus, le ministère des Ressources naturelles et Hydro—Québec ont

mentionné que les scirpius d’électricité au Québec représente seulement

l’équivalent de puissance pour faire fonctionner une aluminerie de plus.

Ce n’est pas beaucoup. À toutes les années, des nouvelles maisons sont

construites, de nouveaux commerces Ouvrent leur porte et les industries

prennent de l’expansion. Par conséquent, la demande en électricité

augmente graduellement.

De plus, selon Hydro—Québec, les lignes de transport d’électricité de la

Côte—Nord sont utilisées à leur maximum. Je pense que l’implantation

d’éoliennes dans notre région est une bonne manière de faire pour fournir

de l’électricité à la demande grandissante dans notre région.

Pour ces raisons, je pense que le projet de parc éolien de Saint—Cyprien

de—Napierville devrait aller de l’avant.

Marcel Martin
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